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n° 45 327 du 24 juin 2010

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 19 avril 2010 par X, qui déclare être de nationalité ghanéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 mars 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 25 mai 2010 convoquant les parties à l’audience du 18 juin 2010.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me S. MIHAILESCU loco Me F.

NIZEYIMANA, avocats, et S. ALEXANDER, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité ghanéenne, d’origine ethnique Kusasi (mère Zerma).

Vous êtes né en 1990 à une date inconnue dans le village de Boko. Vous affirmez quitter le Ghana au

début de l’année 2008 pour vous rendre au Burkina Faso où vous restez environ un mois. Vous y faites

la connaissance d’une personne qui vous emmène, gratuitement, à Lomé au Togo. Vous y vivez

pendant un an et quatre mois avant d’être aidé par un individu qui, contre une somme de 60.000 FCFA,

vous fait embarquer à bord d’un navire à destination de la Belgique. Le 12 octobre 2009, vous

introduisez une demande d’asile auprès des autorités belges.
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Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre requête.

A l’âge de cinq ans, vous perdez votre mère assassinée lors de violences ethniques dans votre village

natal. Après ce dramatique événement, votre père et vous quittez Boko et vous installez dans un village

proche, Pusiga. Cinq ans plus tard, votre père est à son tour victime d’une attaque des membres de

l’ethnie Mamprusa. Il est assassiné et votre maison incendiée. Vous échappez au massacre et êtes

recueilli par un marabout qui vous prend en charge. A l’âge de dix-sept ans, vers le mois de décembre

2007, la maison du marabout est à son tour attaquée par des mamprusas. Vous êtes grièvement blessé

et transporté, inconscient, à l’hôpital « Presbytherian Health Service ». Vous y restez pendant trois mois.

Sans nouvelle du marabout et de sa fille, vous en déduisez qu’ils ont péri dans l’attaque. Une nuit, une

nouvelle attaque cible l’hôpital et vous parvenez à échapper aux mamprusas qui tentent de vous

assassiner. Vous prenez la fuite à pieds et, après une nuit de marche, vous rencontrez des policiers

dans le village frontalier de Kunangugu. Vous relatez les événements de la veille mais les autorités ne

vous prennent pas en considération et vous chassent. Vous traversez la frontière du Burkina Faso et

vous installez à Bito où vous restez un mois. Vous rejoignez ensuite la ville de Lomé au Togo avec

l’aide d’un inconnu qui vous emmène en voiture. Vous vivez de petits boulots pendant un an et quatre

mois dans la capitale du Togo jusqu’à votre rencontre avec un passeur qui vous permet de rejoindre la

Belgique.

B. Motivation

Force est de constater que vous n’avez pas fourni de sérieuses indications permettant d’établir que

vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays.

Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous subissiez des

atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

D’emblée, il faut relever que vous ne fournissez aucun document d'identité ; ainsi mettez-vous le

Commissariat général dans l’incapacité d’établir deux éléments essentiels à l'examen de votre demande

de la reconnaissance de la qualité de réfugié, à savoir votre identification personnelle et votre

rattachement à un Etat. Vous ne présentez par ailleurs aucun document à l’appui des faits de

persécution que vous invoquez. Ainsi, compte tenu d’une part, de la gravité et de la récurrence des faits

- vous dites avoir été victime à plusieurs reprises d’attaques au cours desquelles votre mère, votre père

puis encore votre tuteur ont été assassinées à chaque fois en raison de votre origine ethnique – et

d’autre part, de l’attaque perpétrée dans un hôpital important où oeuvre du personnel expatrié (CGRA

9.02.10, p. 14), le Commissariat général estime être en droit d’attendre de vous un commencement de

preuve de ces événements. Tel n’est pas le cas en l’espèce.

Ensuite, si des affrontements interethniques impliquant des membres des ethnies kusasi et mamprusi

dans la région Nord du Ghana (Bawku) ont bien été répertoriés en 2007 et 2008, il faut remarquer qu’il

ressort d’information à notre disposition et dont copie est jointe au dossier, que les autorités

ghanéennes ont pris des mesures en vue de rétablir l’ordre dans la région et que les efforts des

organisations non gouvernementales en vue d’encourager la réconciliation ont continué pendant l’année

2009. Il vous était dès lors loisible de solliciter la protection des autorités ghanéennes dans le cadre des

attaques dont vous auriez été victime. Or, il faut remarquer que vous n’avez pas tenté de vous placer

sous la protection de vos autorités nationales, que ce soit après l’assassinat de vos parents ou après

l’attaque contre la maison de votre tuteur (le marabout). Malgré vos blessures et votre longue

hospitalisation dans un hôpital de grande importance où vous avez remarqué la présence de personnel

expatrié, vous n’avez à aucun moment tenté de signaler à un représentant des autorités les faits dont

vous aviez été victime. Ce n’est qu’après l’attaque dans l’hôpital lui-même que vous interpellez quelques

agents de police dans la rue d’un petit village frontalier. Suite à leur refus de prendre en considération

votre plainte informelle, vous n’avez entrepris aucune démarche en vue d’interpeller un officier supérieur

ou de contacter une autorité alternative (idem, p. 16 et 17). Dès lors, le Commissariat général estime

que vous n’avez pas épuisé les possibilités de recours à la protection de vos autorités nationales. Il y a

lieu de rappeler ici que la protection internationale qu’offrent les statuts de réfugié et de protection

subsidiaire n’est que subsidiaire à la protection fournie par l’Etat dont vous êtes ressortissant. En outre,

vu le caractère local et ponctuel des conflits interethniques entre mamprusis et kusasis au Ghana, la

possibilité de fuite interne alternative est réelle dans votre chef. En effet, les faits que vous invoquez

prennent place principalement dans votre village de Boko ainsi que dans celui de Pusiga. Vous précisez

à ce titre que les attaques des mamprusa concernent votre région de Boko (idem, p. 16). Vous n’avez à
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aucun moment tenté de vous installer dans une autre région du pays où les tensions ethniques que

vous invoquez n’ont pas lieu. Interrogé sur les raisons qui vous empêchent de vivre, par exemple, dans

la capitale du Ghana, vous invoquez principalement votre méconnaissance de la ville ainsi que des

raisons d’ordre économique (idem, p. 15 et 16). Vous évoquez ensuite, sans étayer ces affirmations par

le moindre élément objectif, que les mamprusas sont capables de vous retrouver n’importe où dans le

pays (ibidem). Force est toutefois de constater que les informations à notre disposition et dont copie est

jointe au dossier administratif, situent ce conflit interethnique uniquement dans la région Nord du pays et

plus particulièrement dans la ville de Bawku. Vous n’apportez aucun élément objectif qui permette de

croire que vous ne pourriez pas mener une existence sure dans une autre partie du pays.

Par ailleurs, il faut remarquer que vous avez séjourné pendant un an et quatre mois au Togo où vous

n’avez à aucun moment jugé nécessaire de solliciter le statut de réfugié. Vous avez quitté ce pays en

raison de difficultés économiques et non pas en raison d’une crainte basée sur l’un des motifs de la

Convention de Genève susmentionnée (idem, p. 8). Le fait de ne pas vous être placé sous la protection

internationale au cours de cette longue période passée dans ce pays n’est pas compatible avec

l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention précitée.

Au-delà de ces éléments qui, à eux seuls permettent d’établir le caractère non fondé de votre requête, il

faut relever le manque de crédibilité de vos déclarations. En effet, par leur caractère vague et imprécis,

vos déclarations ne reflètent pas le sentiment de faits vécus dans votre chef. Ainsi, votre connaissance

de la région où vous affirmez avoir vécu jusqu’à l’âge de dix-sept ans et où prennent place les faits de

persécution que vous invoquez est limitée. A titre d’exemple, vous ne connaissez pas de lieu

géographique d’intérêt dans votre région (idem, p. 11). Vous êtes incapable de nous renseigner sur

l’axe routier principal qui borde votre village de Boko (idem, p. 5) et vous ignorez les tarifs des transports

publics qui relient votre village au village voisin de Pugasi où vous avez vécu jusqu’à 17 ans (ibidem). Si

vous citez certains noms de villages que vous situez aux alentours de Pugasi, vous êtes incapable de

nous renseigner sur la distance qui les sépare, que ce soit en termes de kilomètres ou de temps de

trajet (idem, p. 9). Vous n’apportez aucune information sur les possibilité d’approvisionnement dans le

village de Pugasi où vous dites pourtant vivre jusqu’à l’âge de 17 ans, arguant du fait que vous n’auriez

jamais fait le moindre achat de toute votre existence (idem, p. 9 et 11). Ces constatations sont d’autant

plus surprenantes que vous affirmez accompagner votre tuteur, le marabout, lors de certaines visites

(idem, p. 11). Vous ignorez la valeur de la monnaie locale de votre pays par rapport au franc CFA en

vigueur au Togo où vous avez vécu plus d’un an (idem, p. 10). Ces méconnaissances, associées à

l’absence du moindre élément objectif à l’appui de votre identité et de votre origine, jettent le discrédit

vos déclarations selon lesquelles vous auriez vécu dans la région nord du Ghana. Ensuite, votre récit

relatif au dernier fait que vous invoquez, à savoir l’attaque dont vous auriez été victime lors de votre

séjour à l’hôpital, manque singulièrement de précision et ne reflète à aucun moment le sentiment de

faits vécus dans votre chef. Ainsi, vous êtes incapable d’indiquer s’il s’agit d’une attaque visant

l’ensemble de l’hôpital ou bien votre personne en particulier (idem, p. 6). De plus, vous n’apportez

aucun détail spontané ni la moindre indication concrète relative au contexte de cette attaque, à votre

réaction ou encore à la manière dont vous parvenez à échapper à six agresseurs armés qui vous

surprennent au milieu de la nuit sur votre lit d’hôpital (idem, p. 14). Au vu des constatations relevées

dans ce paragraphe, vos déclarations relatives aux faits que vous invoquez n’emportent pas la

conviction du Commissariat général.

Quant à l’attestation médicale que vous produisez à l’appui de votre demande, le Commissariat général

relève que celle-ci fait état de quelques cicatrices sur votre corps, mais ne permet aucunement de relier

ces cicatrices aux craintes de persécution alléguées à l’appui de votre demande.

Pour ce qui est de votre requête à titre subsidiaire de reconnaissance du statut de protection

subsidiaire, le Commissariat général considère que le risque réel de subir des atteintes graves au sens

de l’art 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 n’est pas établi dans votre chef. En effet, relevons tout

d’abord que vous n’invoquez pas, à titre subsidiaire, de moyens différents de ceux soulevés dans le

cadre de votre requête du statut de réfugié, à savoir des motifs de conflits interethniques. Ces derniers

ont été visés plus avant dans cette décision. Il en ressort que, d’une part, vous n’avez pas épuisé les

possibilités de recours à la protection de vos autorités nationales et que vous pouvez bénéficier d’une

alternative de fuite interne et, d’autre part, que vos déclarations ne sont pas crédibles. Partant, votre

crainte de persécution au sens de la convention précitée n’est pas établie.
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Ensuite, compte tenu du caractère subsidiaire de la protection accordée par l’art 48/4 et vu l’absence de

crédibilité de vos déclarations à l’appui de votre requête (voir supra), le Commissaire général estime

que les articles 48/4 a) et b) ne trouvent pas à s’appliquer à votre demande. En effet, vu le caractère

non crédible des faits que vous invoquez, vous n’apportez aucun élément qui puisse permettre de faire

croire que vous encourriez personnellement le risque d’être soumis à des atteintes graves telles que

définies dans cet article 48/4 en ses points a) et b). En ce qui concerne le risque de subir des atteintes

graves telles que visées à l’article 48/4 c) de la loi, il faut rappeler que la gravité de la violence devra

être établie avec force de manière à ce qu’aucun doute ne subsiste quant au caractère tout à la fois

indiscriminé et grave de la violence dont le demandeur de la protection subsidiaire allègue être la cible.

Les juges communautaires précisent que lors de l’évaluation individuelle d’une demande de protection

subsidiaire, il peut être tenu compte de l’étendue géographique de la situation de la violence ainsi que

de l’existence d’un indice sérieux de risque réel (le fait d’avoir déjà subi des atteintes graves ou avoir fait

l’objet de menaces directes de telles atteintes) (Cour de Justice des Communautés Européennes,

Elgafaji c/ Staatssecretaris van Justitie, C-465/07 du 17.02.09). En ce qui concerne l’étendue

géographique de la situation de violence au Ghana, il ressort des pièces versées au dossier

administratif que cette violence est localisée sur certaines zones du pays et n’affecte pas l’ensemble du

territoire. Pour ce qui est de l’indice sérieux du risque réel, il faut rappeler le manque de crédibilité de

vos déclarations qui ne permet pas de croire aux faits que vous alléguez avoir subis au Ghana.

Exceptionnellement, l’existence de telles menaces peut être considérée comme établie “si un niveau si

élevé est atteint qu’il existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil renvoyé dans le pays ou la

région concernée du seul fait de sa présence court un risque réel de subir les dites menaces” (ibidem).

Le Commissariat général estime que tel n’est pas le cas au Ghana.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, je constate que je reste dans l’ignorance des

motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la présente requête. Je suis dès lors

dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de

persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève du 28 juillet

1951.

De plus, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort

ou l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans

son pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est

motivée comme suit :

3. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur

les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

4. La requête

4.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.
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4.2. Elle prend un moyen de la violation « -Des articles 1A(2) de la Convention de Genève du 28 juillet

1951, relative aux réfugiés (loi belge du 26 juin 1951) ; –De l’article 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; -Des articles 1er à 5 de la loi

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; -Du principe général de bonne

administration et de l’erreur manifeste d’appréciation »

4.3. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

4.4. En conclusion, elle sollicite de réformer la décision. A titre principal, elle postule de reconnaître la

qualité de réfugié au requérant. A titre subsidiaire, elle demande de lui octroyer le statut de protection

subsidiaire.

5. Les éléments nouveaux

5.1. La partie requérante dépose à l’appui de sa requête introductive d’instance une attestation médicale

datée du 14 décembre 2009. Cette attestation étant déjà présente au dossier administratif, elle ne constitue

donc pas un élément nouveau.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31

janvier 1967 ».

Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne «qui

craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la

nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays».

6.2. Dans cette affaire le Commissaire Général refuse de reconnaître à la partie requérante la qualité de

réfugié en raison d’une part du fait que le requérant n’ait pas tenté de se placer sous la protection de ses

autorités et d’autre part, du caractère visiblement peu crédible de ses déclarations.

6.3. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche, en

réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit par le

requérant à l’appui de sa demande d’asile. À cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit

selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes

d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51,

§196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas

moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions

pour bénéficier du statut qu’il revendique.

6.4. Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour lesquelles le

demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de sérieux motifs de

croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. Le

Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, prescrite par la loi

du 29 juillet 1991, « n’exige pas qu’il soit répondu à l’ensemble des éléments invoqués par les administrés »

(voyez notamment l’arrêt du Conseil d’État, n°119.785 du 23 mai 2003).

6.5. En l’espèce, le Conseil considère qu’en ce qui concerne le défaut de crédibilité des faits allégués tel

que souligné dans la décision attaquée, la motivation de cette décision est pertinente et se vérifie à lecture du

dossier administratif. En constatant et en démontrant le peu de vraisemblance des persécutions dont le

requérant prétend faire l’objet, le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles la

partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays. La décision

attaquée développe longuement les motifs qui l’amènent à tenir pour non crédible le récit des événements

ayant prétendument amené le requérant à quitter son pays. Cette motivation est claire et permet à la partie
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requérante de comprendre les raisons du rejet de sa demande. À cet égard, la décision est donc formellement

et adéquatement motivée.

Le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, que les nombreuses méconnaissances et
incohérences telles que relevées par la décision entreprise sont établies et pertinentes. Le requérant fait
preuve de trop nombreuses méconnaissances et d’incohérences quant au déroulement des faits allégués
ainsi que les lieux où il aurait résidé. Ainsi le requérant ignore si une route importante traverse sa région (voir
audition devant le Commissariat Général du 9 février 2010, p.5). Ainsi encore lorsque l’agent traitant du
Commissariat Général interroge le requérant quant à un éventuel lieu géographique d’importance dans sa
région, ce dernier répond par la négative à l’exception de l’endroit où il faisait sa vaisselle et lavait son linge et
explique n’être jamais allé nulle part (idem, p.11). Ainsi encore lorsqu’il lui est demandé de décrire le village de
Pusiga il tient des propos vagues (idem). Ainsi encore bien que le requérant déclare qu’il y avait une situation
de guère à Pusiga avant l’attaque de décembre 2007 lors qu’il lui est demandé de donner quelques détails tels
que d’éventuelles victimes celui-ci déclare « Je n’ai pas fait attention à cela, je n’ai pas prêté attention à ces
détails. Tout ce que je me souviens c’est quand nous avons été attaqués nous tellement j’étais malade,
tellement j’étais blessé. » (idem, p.12). Par ailleurs, le requérant ignore tout des suites de l’attaque du domicile
du marabout et de son arrivé à l’hôpital puisqu’il serait tombé inconscient (idem, p.13). De plus il ignore
également tout des circonstances de l’attaque de l’hôpital, parce qu’il dormait (idem, p.14) et reste très vague
quant à sa fuite de l’hôpital en se cantonnant à des déclarations vagues telles que « Le bon dieu m’a secouru
et je suis sorti. » (idem).

6.6. Par ailleurs, le Conseil constate pour sa part que les déclarations de la partie requérante quant au

décès de ses parents dans des violences interethniques en 1995 et 2000 (idem, p.3-4) entrent en

contradiction avec des informations présentes au dossier administratif. En effet dans le dossier administratif

figure un article du CICR intitulé « Ghana : la Croix Rouge vient en aide à la population d’une ville divisée par

des affrontements interethniques » dans lequel on peut lire que « Le récent conflit opposant les ethnies

Mamprusis et Kusasis porte sur la succession d’un chef traditionnel, qui a des implications pour leurs droits

fonciers. Il a débuté en décembre 2007 et des nouvelles flambées de violence se sont produites en mars et en

juin de cette année. Le risque d'une escalade de la violence ces prochains mois, notamment durant les

élections présidentielles qui auront lieu en décembre, suscite de vives inquiétudes. » Il apparaît dès lors que

les violences interethniques auxquelles fait référence le requérant (idem, p.4) n’ont commencé que sept ans

après le décès de son père.

6.7. En outre, le Conseil considère que même si l’on considère que le requérant soit bel et bien originaire de

la région de Bawku, région qui a été le théâtre d’affrontements interethniques en 2007-2008, le requérant

reste en défaut de démontrer d’une part qu’il n’aurait pas pu se placer sous la protection de ses autorités et

d’autre part qu’il n’aurait pas pu se réinstaller dans une autre région de son pays, le Ghana, qui ne serait pas

le théâtre de telles violences.

6.8. Il a lieu de rappeler à ce stade l’article 48/5 qui est ainsi rédigé :

« § 1er Une persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut émaner

ou être causée par :

a) l'Etat;

b) des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire;

c) des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs visés aux points a) et b), y compris

les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection prévue au § 2

contre les persécutions ou les atteintes graves.

§ 2. La protection peut être accordée par :

a) l'Etat, ou

b) des partis ou organisations, y compris des organisations internationales, qui contrôlent l'Etat ou une

partie importante de son territoire.

La protection, au sens des articles 48/3 et 48/4, est généralement accordée lorsque les acteurs visés à l'alinéa

1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves, entre autres

lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner les

actes constitutifs de persécution ou d'atteinte grave, et lorsque le demandeur a accès à cette protection. »

6.9. La notion d’alternative de protection interne a été développée initialement par la doctrine et la

jurisprudence afin de rendre compte du caractère subsidiaire de la protection internationale, celle-ci

n’intervenant que lorsqu’une protection ne peut raisonnablement être espérée dans le pays d’origine (pour une
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approche formalisée cfr. « Michigan Guidelines on Internal Protection Alternative », traduction française in :

Rev. dr. étr., 1999, pp. 695-698) ; elle est visée à l'article 8 de la directive 2004/83/CE du Conseil européen du

29 avril 2004 concernant les normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants

des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d’autres

raisons, ont besoin d’une protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts (J.O.C.E., n° L 304

du 30/09/2004, pp.0012-0023), et a été introduite en droit belge à l’article 48/5, §3 de la loi.

L’article 48/5, §3 subordonne la possibilité offerte de refuser la protection internationale à un demandeur à la

double condition que, d’une part, il existe « une partie du pays d'origine » où ce demandeur n’aurait, « aucune

raison de craindre d'être persécuté ni aucun risque réel de subir des atteintes graves » et que, d’autre part, on

puisse « raisonnablement attendre du demandeur qu’il reste dans cette partie du pays » ; l’alinéa 2 donne une

indication de la manière dont il convient d’apprécier ce caractère raisonnable de l’alternative de protection

interne en indiquant que l’autorité compétente doit tenir « compte, au moment où elle statue sur la demande,

des conditions générales dans cette partie du pays et de la situation personnelle du demandeur » (CPRR n°

06-2483/F2513, 22 novembre 2006, Côte d’Ivoire)

6.10. Force est de constater, à la lectures des informations objectives présentes au dossier administratif que

les violences interethniques entre les ethnies Mamprusis et Kusasis sont limitées à la ville de Bawku et sa

proche région. Ansi encore lorsque l’agent traitant du Commissariat Général interroge le requérant quant à la

possibilité de fuite interne dans son pays ce dernier tient un discours étonnant déclarant dans un premier

temps que c’est hors de question car ici il est « assisté » (idem, p16) Puis dans un second temps il dit être

recherché sur l’ensemble du territoire ghanéen par des hordes de mamprussa (idem). Aucune de ces

explications n’emporte la conviction du Conseil.

6.11. Concernant la protection effective que pourraient offrir ses autorités nationales au requérant ; puisque

l’acteur dont émane la persécution ou l’atteinte grave est un acteur non étatique au sens de l’article 48/5, §

1er, c), la question est de savoir s'il peut être démontré que l’acteur visé au point a), in casu l’Etat […], ne peut

ou ne veut pas lui accorder une protection. Plus précisément encore, il convient d’apprécier si cet Etat prend

des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves décrites par la requérante,

en particulier s’il dispose d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de

sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte grave, et [si] le demandeur a accès à cette

protection.

6.12. Constatons à ce titre que les propos du requérant sont pour le moins laconiques quant à la recherche

de la protection de ses autorités. En effet ce dernier déclare (idem, p.14-15) s’être adressé à des policiers qu’il

aurait croisé sur la route du Burkina Faso; ces dernier l’auraient chassé. Le Conseil estime, à l’instar du

Commissariat Général que la partie requérante reste en défaut de démontrer qu’elle n’aurait pas pu se placer

sous la protection effective de ses autorités et que cette protection lui aurait été, in fine, refusée. Les

explications fournies en terme de requête selon lesquelles il n’aurait pas pu chercher la protection de ses

autorités car il fuyait, n’emportent absolument pas la conviction du Conseil. De plus il ressort des informations

présentes au dossier administratif que les autorités ghanéennes tentent de mettre fin au conflit entre les

ethnies Mamprusis et Kusasis.

6.13. Concernant l’absence de document d’identité permettant d’identifier formellement le requérant et

d’établir son rattachement à l’Etat ghanéen tel que relevé dans le premier motif de la décision attaquée, force

est de constater à cet égard que le motif est établi et pertinent et que les explications fournies en terme de

requête selon lesquelles le motif ne serait pas fondé au vu de l’attestation médicale produite ne sont pas

pertinentes.

6.14. Concernant ladite attestation le Conseil remarque que celle-ci ne fait que constater la présence de

cicatrices, ce qui en soit ne permet pas d’énerver le constat fait précédemment.

6.15. La requête introductive d’instance n’apporte aucun éclaircissement satisfaisant de nature à rétablir la

crédibilité du récit produit sur les points litigieux et ne développe aucun moyen sérieux susceptible d’établir la

réalité des faits invoqués, ni a fortiori, le bien fondé des craintes alléguées.

6.16. En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui

permette de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse n’a pas suffisamment et valablement

motivé sa décision, a violé le principe de bonne administration et a commis une erreur d’appréciation ; il

considère au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il
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parvient à la conclusion que le requérant n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte

alléguée.

6.17. En conséquence, la partie requérante n’établit pas avoir quitté son pays d’origine ou en rester éloignée

par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

7.1. L’article 48/4 de la loi énonce que : « le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne

peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a

de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de

subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine ;

ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

7.2. La partie requérante sollicite le statut de protection visé à l’article 48/4 de la loi sur la base des

mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié.

7.3. En ce qui concerne les faits invoqués, le Conseil considère, dans le cadre de l’octroi de la protection

subsidiaire, qu’il y a lieu de tenir, mutatis mutandis, le même raisonnement que celui développé ci-dessus

dans le cadre de l’examen de la protection internationale.

7.4. Ainsi, la question consiste à savoir si oui ou non le demandeur pourrait se placer sous la protection des

autorités de son pays d’origine, s’il est possible d’attendre de lui qu’il se prévale de la protection de ce pays

alors il n’a pas besoin de bénéficier d’un statut de protection subsidiaire.

7.5. Tel est manifestement le cas en l’occurrence, le Conseil observe que le requérant peut se prévaloir de

la protection de ses autorités nationales et ne peut pas prétendre que la protection desdites autorités lui aurait

été refusée ou aurait été inefficace à son égard, ni même qu’actuellement elle lui sera refusée ou qu’elle sera

inefficace.

7.6. D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que

la situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le

cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi. Le Conseil n’aperçoit

pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de

retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

7.7. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de la

protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre juin deux mille dix par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE O. ROISIN


